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Quant à la demande de confidentialité : 

INTERDIRE la divulgation, la publication et la diffusion du contrat de service de transport 
d’électricité et des renseignements confidentiels contenus à la pièce RTA-1, et ce, pour 
une période sans restriction quant à la durée. 

Montréal, le 3 octobre 2023 

 

Dentons Canada S.E.N.R.C.L.  
Avocats de Rio Tinto Alcan inc. 
Me Pierre D. Grenier 
Me Charlotte Dion 
pierre.grenier@dentons.com 
charlotte.dion@dentons.com  
(514) 878-8856 / (514) 878-8816 
1, Place Ville-Marie, Bureau 3900 
Montréal, Québec  H3B 4M7 
 








